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Agence Régionale de Santé
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ARRÊTÉ n° DS2019-86

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France - Monsieur Yannick Le GUEN, Directeur de

l’Innovation,

de la Recherche, de la Transformation Numérique
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ARRÊTÉ n° DS2019-86 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé CRB DINOV 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Yannick Le GUEN, Directeur de l’Innovation, 
de la Recherche, de la Transformation Numérique,  à  effet de signer, dans le cadre exclusif 
des autorisations d’engagement allouées aux CRB DINOV et CRB SI-M, les actes valant 
engagement  juridique : 

• Inférieur ou égal à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal, 
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• sans limitation de montant pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe. 

 
 
 
Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Yannick Le GUEN, Directeur de l’Innovation, 
de la Recherche, de la Transformation Numérique, à effet de signer, dans le cadre exclusif 
des crédits de paiement alloués aux CRB DINOV et SI-M, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
 

  Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2020. 
 

 
Article 4 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 19 décembre 2019 

 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence Régionale de Santé
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ARRÊTÉ n°DS2019-87

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «
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du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France - Monsieur Éric LEPAGE, Directeur du Pôle

Information et données en santé
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ARRÊTÉ n°DS2019-87 

 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé CRB DINOV 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP  
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Yannick LE GUEN, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Éric LEPAGE, Directeur du Pôle Information et données en santé, à  effet de  
signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB DINOV et     
SI-M, les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  
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• et sans limitation de montant pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe. 

 
 
 
Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Éric LEPAGE, Directeur du Pôle Information 
et données en santé, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués aux CRB DINOV et SI-M, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 
 

 
Article 3 
 
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2020.  
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

Fait à Paris, le 19 décembre 2019 
 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
 

 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2019-12-19-050 - ARRÊTÉ n°DS2019-87
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France - Monsieur Éric LEPAGE, Directeur du Pôle Information et données en santé

8



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

IDF-2020-01-02-001

DECISION n°2020-l

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU

DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE

LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU

TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Liberie • Égalité • Fraternité

République Française

MINISTÈRE DU TRAVAIL

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DTLE DE PRANCE

DECISION n°2020-l
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE 

LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de 
France,

Vu le code du travail, le code rural, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, le code du commerce et 
le code de la consommation,

Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA),

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures,

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure,

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans la 
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté interministériel du 11 février 2015 portant nomination de Monsieur Dominique BONNAFOUS 
directeur régional adjoint, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 
à compter du 1 er mars 2015,

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 nommant Monsieur Didier T1LLET directeur régional adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France chargé des 
fonctions de responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne, à compter du 20 septembre 2016,

Vu l’arrêté interministériel 21 novembre 2016 nommant Monsieur Vincent RUPR1CH-ROBERT directeur 
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
chargé des fonctions de responsable de l’unité départementale du Val d’Oise à compter du Ie' janvier 2017,

Vu l’arrêté ministériel du 21 août 2017 nommant Monsieur Benjamin LEPERCHEY, directeur régional adjoint, 
responsable du Pôle Entreprises, économie et emploi à compter du 1er octobre 2017,

Vu l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 nommant, M. Philippe COUPARD, directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, chargé 
des fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Essonne, à compter du 1er septembre 2018,

Vu l’arrêté interministériel en date du 21 novembre 2018 nommant Monsieur Eloy DORADO directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, chargé 
des fonctions de responsable de l’unité départementale de la Seine Saint Denis, à compter du 1er décembre 2018,

Vu l’arrêté interministériel du 3 décembre 2018 nommant Monsieur Didier CAROFF, directeur régional adjoint 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi d’Ile de France, chargé des 
fonctions de responsable de l’unité départementale de Seine et Marne, à compter du 15 décembre 2018,

1

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - IDF-2020-01-02-001 - DECISION n°2020-l
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE
LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

10



Vu l’arrêté ministériel du 7 mai 2019 nommant Madame Yasmina TAIEB directrice du travail hors classe, 
directrice de projet (groupe I), chargée de l'accompagnement du changement et de dossiers transversaux, placée 
auprès du directeur régional, à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d'Ile-de-France,

Vu l’arrêté interministériel du 17 juin 2019 nommant Madame Catherine PERNETTE, directrice régionale 
adjointe, responsable du pôle Politique du travail de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à compter du 1er août 2019,

Vu l’arrêté interministériel du 24 septembre 2019 nommant Madame Anne GRAILLOT directrice régionale 
adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, chargé 
des fonctions de responsable de l’unité départementale des Yvelines à compter du 1er octobre 2019,

Vu l’arrêté interministériel du 14 octobre 2019 chargeant Monsieur Vincent RUPRICH-ROBERT de l’intérim 
du responsable de l’unité départementale de Paris à compter du 7 octobre 2019,

Vu l’arrêté interministériel du 14 octobre 2019 chargeant Monsieur Didier TILLET de l’intérim du responsable 
de l’unité départementale des Hauts-de-Seine, à compter du 7 octobre 2019,

Vu l’arrêté interministériel du 20 décembre 2019 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à compter du 1er 
janvier 2020,

Décide

2
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Section 1 - Délégation de signature aux agents de l’Unité régionale

Article 1

Délégation est donnée à Madame Catherine PERNETTE, responsable du pôle Politique du travail de la 
D1RECCTE lie de France, à effet de signer, au nom du directeur des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions mentionnées à l’article 2.

Délégation est également donnée à Madame Catherine PERNETTE à effet de signer les mémoires en 
défense produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre 
des mêmes décisions, ainsi que de celles prises par les responsables d’unité départementales agissant sur 
délégation du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Ile-de-France

Conformément aux dispositions de l’article R 8122-2 du code du travail, Madame Catherine 
PERNETTE pourra subdéléguer sa signature aux agents du corps de l’inspection du travail placés sous son 
autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame PERNETTE, délégation est donnée à Madame 
Yasmina TAIEB, directrice du travail hors classe, directrice de projet (groupe I), chargée de l'accompagnement 
du changement et de dossiers transversaux.

Article 2

Durée du travail

Articles R 713-11 et R 
713-12 du code rural

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 
absolue ou moyenne de travail pour un type d'activités sur le plan interdépartemental ou 
régional

Articles L 3121-25 et R 
3121-14 du code du 
travail

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 
moyenne de travail pour un secteur d’activités sur le plan local, départemental ou 
interdépartemental

Article R 3121-32 du 
code du travail

Décision de suspension de la faculté de récupération des heures perdues en cas de 
chômage extraordinaire et prolongé dans une profession

Articles L 3132-18 et R 
3132-14 du code du 
travail, R 714-11 et-13 
du code rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant la mise en place d’une équipe de suppléance

Articles L 3132-14 et R 
3132-14 du code du 
travail, R 714-11 et-13 
du code rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant le travail en continu

3
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Articles L 3122-21 et R 
3122-10 du code du 
travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de T inspecteur du 
travail autorisant ou refusant l’affectation de salariés à des postes de nuit

Articles L 3122-6 et R 
3122-4 du code du travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale de travail de nuit

Articles L 3121-18 et D 
3121-7 du code du travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale quotidienne de travail

Article R 714-7 du code 
rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant une dérogation au repos hebdomadaire

Article D 714-19 du code 
rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant une dérogation au repos quotidien

Art 5 du décret 2000-118 
du 14 février 2000 sur la 
durée du travail dans les 
transports urbains

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire de 
travail

Article R 713-44 du code 
rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail imposant un mode d’enregistrement de la durée du travail

Représentation du personnel

Article 27 du décret 
2003-849 du 4 septembre 
2003

Décision en cas de désaccord lors d’une réunion de comité de travail (places couchées & 
restauration ferroviaires)

Article L 2315-37 du 
code du travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail imposant la création d’une CSSCT dans une entreprise de moins de 300 salariés

Santé et sécurité au travail

Articles D 4622-3, R 
4622-4, D 4622-16, D 
4622-21, D 4622-23, R 
4622-24, R 4623-9, R. 
4625-6 du code du travail

Décisions relatives aux services de santé au travail autonomes ou interentreprises

Articles D 4622-48 à -51, 
R. 4622-52 et R 7214-1 
du code du travail

Agréments des services de santé au travail autonomes ou interentreprises

Article D 4622-37 du 
code du travail

Décisions relatives aux commissions de contrôle des services de santé au travail 
interentreprises

4

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - IDF-2020-01-02-001 - DECISION n°2020-l
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE
LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

13



Article D 717-44 du code 
rural

Décisions autorisant ou refusant la création d’un service de santé autonome dans une 
entreprise de plus de 500 salariés

Article D 717-47 du code 
rural

Décisions autorisant ou refusant un service de santé d’entreprise non agricole à suivre 
les salariés agricoles de celle - ci

ArticleD 717-26-9 du 
code rural

Décisions autorisant ou refusant la surveillance médicale des intérimaires par les 
services de santé de la MSA

Article R 4152-17 du 
code du travail

Décision autorisant ou refusant de dépasser le nombre maximum de berceaux contenus 
dans un local d’allaitement

Article R 4227-55 du 
code du travail

Décision accordant ou refusant une dispense temporaire ou permanente en matière de 
risques incendie, explosions et évacuation

Article R 4216-32 du 
code du travail

Décision accordant ou refusant une dispense en matière de risques incendie, explosions 
et évacuation

Articles 2 11 et 10 de 
l’arrêté du 28 janvier
1991

Décision refusant ou autorisant un employeur à assurer une formation au bénéfice des 
personnels intervenant dans des opérations hyperbares

Article 2 III de l’arrêté Décision refusant ou autorisant à dispenser de formation des personnels intervenant dans

Article R 4462-36 du 
code du travail

Décision accordant ou refusant une dérogation en matière de risque pyrotechnique

Articles L 4723-1 et R 
4723-1 et suivants du 
code du travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une mise en demeure de l’agent de 
contrôle de l’inspection du travail

Articles L 4723-1 et R 
4723-1 et suivants du 
code du travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande de vérification, de 
mesure ou d’analyse, prise en vertu de l’article L 4722-1 du code du travail

Article R 4723-5 du code 
du travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de produits 
faite en application de l’article R 4722-9

Articles L 422-4 et R
422-5 du code de la 
sécurité sociale

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une injonction de la CRAM

Articles R 716-16 et R
716-25 du code rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant une dérogation relative à l’hébergement des travailleurs 
saisonniers

Article R 717-9 du code 
rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail saisi d’un désaccord entre l’employeur et le médecin du travail sur des 
prélèvements ou des analyses

Article R 717-20 du code 
rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail saisi d’un désaccord entre l’employeur et le service de santé autonome sur la 
fréquence des examens médicaux complémentaires
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Articles R 717-53 et -54 
du code rural

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 
travail autorisant ou refusant une dérogation à l’effectif règlementaire de personnel 
infirmier

Article R 751-158 du 
code rural, articles L
422-4 et R 422-5 du code 
de la sécurité sociale

Homologation de dispositions générales de prévention

Articles L 4644-1 et D 
4644-6 et suivants du 
code du travail, R 717- 
56-2 du code rural

Enregistrement des intervenants en prévention des risques professionnels

Article R 4453-3 et R 
4453-31 du code du 
travail

Décision autorisant ou refusant l’autorisation de dépasser les valeurs limites d’exposition 
aux champs électromagnétiques

Sanctions administratives

Articles L 1262-4-4, L
1263- 4, L 1263-4-1, L
1264- 1, L 1264-2, L 
1262-4-4, L 1263-6 du 
code du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de prestation 
de services internationale

Article L 8115-1 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de durées 
maximales de travail, de repos, de décomptes de la durée de travail, de salaire minimum, 
d’installations sanitaires, de restauration et d’hébergement

Article L 719-10 du code 
rural

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de durées 
maximales de travail, de repos, de décomptes de la durée de travail et d’hébergement

Article L 4752-1 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative pour non-respect d’une 
décision d’arrêt temporaire de travaux ou d’activités

Article L 4752-2 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative pour non-respect d’une 
demande de vérification, de mesure ou d’analyse

Article L 4753-1 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative pour non-respect d’une 
décision de retrait d’affectation d’un travailleur de moins de 18 ans

Article L 4753-2 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière d’affectation 
d’un travailleur de moins de 18 ans sur des travaux interdits ou réglementés

Article L 4754-1 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de recherche 
préalable d’amiante

Article L 8291-2 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de carte 
d’identification professionnelle dans le secteur du BTP

Article L 124-17 du code 
de l’éducation

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière d’accueil de 
stagiaire

Article L 2242-8 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière d’égalité 
professionnelle

Article L 2242-7 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
négociation obligatoire sur la rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur 
ajoutée dans l'entreprise

6

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - IDF-2020-01-02-001 - DECISION n°2020-l
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE
LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

15



Article L 4162-4 du code 
du travail

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
prévention de certains facteurs de risques professionnels

Article L 1325-1 du code 
des transports

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de durée de 
travail dans le secteur des transports

Article L 719-10-1 du 
code rural

Décision prise suite à une proposition de sanction administrative en matière de 
déclaration de chantier forestier et sylvicole

Règlement intérieur

Articles L 1322-3 et
R 1322-1 du code du 
travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du travail 
relative au règlement intérieur

Article 3

Délégation de signature est donnée à M. Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle 3E 
de la D1RECCTE Ile-de-France, et Madame Catherine PERNETTE, en qualité de responsable du pôle Politique 
du travail de la DIRECCTE lie de France, à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, tous les actes, avis, observations, propositions 
préparatoires aux décisions de validation ou d’homologation ou aux décisions de refus de validation ou 
d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que les décisions d’injonction ou les décisions 
relatives aux contestations expertise et les décisions de validation et d’homologation ou les décisions de refus de 
validation ou d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que les décisions de validation ou de 
refus de validation des accords portant rupture conventionnelle collective, telles que mentionnées aux articles ci- 
dessous :

Anticipation négociée des mutations économiques

Article L 1233-56 du 
code du travail

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un PSE.

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par les 
entreprises soumises à l’obligation d’établir un PSE.

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,
L 1233-57-2, L 1233-57- 
3, L 1233-58 du code du 
travail

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord collectif signé en application 
de l’article 1233-24-1 du code du travail
Décision d’homologation ou de refus d’homologation du document unilatéral pris en 
application de l’article L 1233-24-4 du code du travail

Articles L 1233-57-5 et
D 1233-12 du code du 
travail

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu’il n’existe pas, par le CE 
ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du 
travail, par les OS représentatives de l’entreprises.

Articles L 4614-12-1 et
L 4614-13 du code du 
travail

Décision relative à la contestation de l’expertise réalisée dans le cadre de l’article L 
4614-12-1 du code du travail.

Article L1233-35-1 et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise unique réalisée dans le cadre de 
l’article L. 1233-34 du code du travail.

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d’un PSE 
décidée par le comité social et économique et portant sur les domaines économique cl 
comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les conditions de travail 
(expertise unique désormais).
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Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6. D 1237-9, 
D 1237-10
et suivants du code du 

travail

Decision de validation ou de refus de validation de l’accord portant rupture 
conventionnelle collective signé en application de l’article L 1237-19 du code du travail

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur LEPERCHEY ou de Madame PERNETTE, 
délégation est donnée à Madame Yasmina TAIEB, directrice du travail hors classe, directrice de projet (groupe 
I), chargée de l'accompagnement du changement et de dossiers transversaux.

Article 4

Délégation de signature est donnée à M. Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle 3E 
de la DIRECCTE Ile-de-France, à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, les décisions mentionnées ci-dessous :

Titres de séjour liés à la création d’entreprises

Articles L. 313-20 (5°) et R313- 
59 du CESEDA

Avis sur les demandes de passeport talent « création d’entreprise »

Articles L. 313-20 (7°) du
CESEDA

Avis sur les demandes de passeport talent « investissement économique »

Articles L313-10 (3°) et R313- 
16-2 du CESEDA Avis sur les demandes de cartes « entrepreneur / profession libérale »

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin LEPERCHEY, chef du pôle 3E, délégation est 
donnée à M. Olivier REMY, Chef du département économique de l’Etat en région.

Article 5

Délégation de signature est donnée à M. Dominique BONNAFOUS, en qualité de responsable du pôle 
C de la DIRECCTE Ile-de-France, à effet de prononcer les décisions mentionnées ci-dessous :

Sanctions administratives

Articles L. 522-1 à L. 522-10 du 
code de la consommation et article
L. 465-2 du code de commerce

Sanctions administratives relatives à la concurrence, la consommation et la 
répression des fraudes

Article 9 de la loi du 4 juillet 1837 
relative aux poids et mesures Sanctions administratives relatives à la métrologie

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BONNAFOUS, chef du pôle C, délégation est 
donnée à :

Madame Marie PIQUE, directrice départementale, cheffe de service au pôle C de la DIRECCTE Ile-de- 
France, en ce qui concerne les sanctions administratives relatives à la concurrence, la consommation et 
la répression des fraudes,
Monsieur Jean-Paul WUCI IER, directeur départemental, chef du service au pôle C de la DIRECCTE 
Ile-de-France, en ce qui concerne les sanctions administratives relatives à la concurrence, la 
consommation et la répression des fraudes,
Madame Nathalie CAUVIN, cheffe du service métrologie du pôle C de la DIRECCTE Ile-de-France en 
ce qui concerne les sanctions administratives relatives à la métrologie.
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Section 2 - Délégation de signature aux responsables des unités départementales

Article 6

Délégation permanente est donnée aux responsables des unités départementales ci-dessous mentionnés, 
à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail, 
et de l’emploi d’Ile de France, les décisions mentionnées à l’article 2.

Unité départementale de Paris

Monsieur Vincent RUPRICH, chargé de l’intérim du responsable de l’unité départementale de Paris,

Unité départementale de Seine et Marne

M. Didier CAROFF, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de Seine-et-Marne,

Unité départementale des Yvelines

Mme Anne GRAILLOT, directrice régionale adjointe, responsable de l’unité départementale des Yvelines 

Unité départementale de l’Essonne :

M. Philippe COUPARD, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de l’Essonne,

Unité départementale des Hauts de Seine :

Monsieur Didier TILLET, chargé de l’intérim du responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine, 

Unité départementale de Seine Saint Denis :

M. Eloy DORADO, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis, 

Unité départementale du Val de Marne :

M. Didier TILLET, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne,

Unité départementale dit Val d’Oise :

M. Vincent RUPRICH-ROBERT, directeur régional adjoint, responsable, de l’unité départementale du Val 
d’Oise,

Article 7

Les responsables des unités départementales mentionnés à l’article 6, disposent d’une délégation 
permanente, dans la limite de leurs attributions, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions : 

de nomination des responsables des unités de contrôle, 
d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection, 
d’organisation des intérims des sections d’inspection,
de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, 
lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,
de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 
salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail.
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Article 8

Délégation permanente est donnée aux responsables des unités départementales, mentionnés à l’article 
6, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail, et de l’emploi d’Ile de France, les décisions mentionnées à l’article 9.

Article 9

Dispositions légales Décisions

Egalité professionnelle

Articles L 1143-3 et
D 1143-6 du code du 
travail

Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle

Articles L 2242-9 et
R 2242-10 du code du 
travail

Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou d’un plan d’action aux 
dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l’emploi et encadrer les licenciements économiques

Article L 1233-56 du code 
du travail

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures ouvertes 
par les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un PSE.

Articles L 1233-57 et
L 1233-57-6 du code du 
travail

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par les 
entreprises soumises à l’obligation d’établir un PSE.

Articles L 1233-57-1 à
L 1233-57-7 du code du 
travail

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord collectif signé en application de 
l’article 1233-24-1 du code du travail
Décision d’homologation ou de refus d’homologation du document unilatéral pris en 
application de l’article L 1233-24-4 du code du travail

Articles L 1233-57-5 et
D 1233-12 du code du 
travail

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à 
défaut, les DP ou, en cas de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du travail, par les 
OS représentatives de l’entreprise.

Article L 4614-13 du code 
du travail

Décision relative à la contestation de l’expertise réalisée dans le cadre de l’article L 4614- 
12-1 du code du travail.

Article L1233-35-1 et
Article R1233-3-3 du code 
du travail

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise unique réalisée dans le cadre de 
l’article L. 1233-34 du code du travail.

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, L 
1237-19-6, D 1237-9, D 
1237-10 et suivants du 
code du travail

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord portant rupture conventionnelle 
collective signé en application de l’article L 1237-19 du code du travail

Durée du travail

Articles L 3121-21 et R
3121 -10 du code du travail

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail
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Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et R
3121 -16 du code du travail

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail

Articles L 713-11, R 713- 
12 et R 713-14 du code 
rural

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département

Articles L 713-11, R 713- 
12 et R 713-13 du code 
rural

[Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département

Article D 3141 35 du code 
du travail

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de congés 
payés du bâtiment et des travaux publics

Santé et sécurité

Articles L 1242-6 et
D 1242-5 du code du 
travail

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de recourir à des 
salariés sous contrat à durée déterminée pour certains travaux particulièrement dangereux

Articles L 1251-10 et
D 1251-2 du code du 
travail

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de recourir au 
travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux

Articles L 4154-1 et
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une décision d’autorisation 
d’employer des salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques dangereux

Articles R 4533-6 et
R 4533-7 du code du 
travail

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des articles R. 
4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction)

Article L 4721-1 du code 
du travail

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse résultant 
d’une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1

Article R 4723-5 du code 
du travail

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de produits 
faite en application de l’article R 4722-10

Article R 4462-30 du code 
du travail

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des essais 
complémentaires

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des essais 
complémentaires

Article 3 de l’arrêté du 23 
juillet 1947

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs

Groupement d’employeurs

Articles L 1253-17 et
D 1253-7 à D 1253-11 du 
code du travail

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs
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Articles R 1253-19 à
R 1253-27 du code du 
travail

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un groupement d’employeurs

Représentation du personnel

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du travail Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical

Articles L 2142-1-2,
L 2143-11 et R 2143-6 du 
code du travail

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de section 
syndicale

Articles L 2313-5, L
2313-8, R 2313-1 et R
2313-4 du code du travail

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité social et 
économique

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du travail

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux du 
comité social et économique

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du travail

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au sein d’un 
comité social et économique central

Articles L 2333-4 et
R 2332-1 du code du 
travail

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des collèges 
électoraux

Articles L 2333-6 et
R 2332-1 du code du 
travail

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel du comité de groupe

Articles L 2345-1 et
R 2345-1 du code du 
travail

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de suppression d’un comité d’entreprise 
européen

Apprentissage

Articles L 6225-4 à L
6225-8 et R 6225-1 à
R 6225-12 du code du 
travail

Décisions en matière d’apprentissage et notamment :
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4)
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage (article L 
6225-5)
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes titulaires d’un 
contrat d’insertion en alternance (article L 6225-6)
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction de recruter de nouveaux 
apprentis (article R 6225-11)

Travailleurs de moins de 18 ans

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du travail

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment :
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail ou de la 
convention du stage (article L 4733-9)
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de stagiaires (article L 4733- 
10)

12

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - IDF-2020-01-02-001 - DECISION n°2020-l
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE
LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

21



Formation professionnelle et certification

Articles R 338-6 et
R 338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009

Délivrance du titre professionnel
Désignation du jury
VAE : recevabilité de la VAE

Article R 6325-20 du code 
du travail

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux contrats 
de professionnalisation

Divers

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du travail

Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un accord d’intéressement ou de 
participation, ou d’un règlement d’épargne salariale

Articles L. 1237-14 et R. 
1237-3 du code du travail

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail

Articles R 5422-3 et -4 du 
code du travail Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants

Articles D 5424-8 à
D 5424-10 du code du 
travail

Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail par suite d’intempéries 
(entreprises de BTP)

Article R 2122-21 du code 
du travail

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en cas de 
contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le cadre du scrutin 
de mesure de l’audience des organisations syndicales dans les entreprises de moins de 11 
salariés

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du travail

Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d’homologation au procureur, notification au mis en cause

Article 10

Les responsables d’unités départementales mentionnés à l’article 6 peuvent donner délégation de 
signature aux agents placés sous leur autorité à l’effet de signer les décisions énumérés à l’article 9, à l’exception 
des matières visées à l’article 11. Les subdélégations seront portées à la connaissance du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et publiées au recueil des actes 
administratifs de la région Ile-de-France.

Article 11

Concernant l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l’emploi et encadrer les licenciements économiques, en cas d’absence ou d’empcchement du 
responsable de l’unité départementale concerné, selon les décisions, avis ou observations, mentionnés ci- 
dessous, délégation de signature est donnée à :
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Décisions relatives aux plans de sauvegarde de l’emploi ainsi qu’aux décisions 
d’injonction ou de contestation d’expertise en matière de plans de sauvegarde

de l’emploi

Unitc départementale de
Paris

M. François C1I AU METTE responsable du pôle 3 e
M. Patrice PEYTAV1N responsable du pôle Travail

Unité départementale de
Seine et Marne

Mme Isabelle VIOT BICHON responsable du pôle 3e

M. Bruno ESCALERE responsable du pôle Travail

Unité départementale des 
Yvelines

M. Didier LACHAUD, responsable du pôle 3E
M. Pascal MARCOUX, responsable du pôle Travail

Unité départementale de 
l’Essonne

M. Christian BENAS, responsable du pôle 3e

M. Stéphane ROUXEL, responsable du pôle Travail
Mme Brigitte MARCHIONI, adjointe au responsable du pôle Travail

Unité départementale des 
Hauts-de-Seine

Mme Claudine SANFAUTE, responsable du pôle 3E
M. Jérôme SAJOT, responsable du pôle Travail

Unité départementale de 
Seinc-Saint-Dcnis

Mme Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle 3E
M. Eric BERTAZZON, responsable du pôle Travail

Unité départementale du
Val- de-Marne

M. Nicolas REMEUR, responsable du pôle 3e

Eric JANY, responsable du pôle Travail

Unité départementale du
Val d'Oise

M. Alain OLLIV1ER, responsable du pôle 3E
Mme Pascale BOUËTE, responsable du pôle Travail

Avis et observations sur les procédures ouvertes par les entreprises soumises ou 
non à l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi

Unité départementale de
Paris

M. François CHAUMETTE, responsable du pôle 3E
M. Patrice PEYTAVIN, responsable du pôle Travail

Unité départementale de
Seine et Marne

Mme Isabelle VIOT BICHON responsable du pôle 3E
M. Bruno ESCALERE, responsable du pôle Travail

Unité départementale des 
Yvelines

M. Didier LACHAUD, responsable du pôle 3E
M. Pascal MARCOUX, responsable du pôle Travail

Unité départementale de 
l’Essonne

M. Christian BENAS, responsable du pôle 3b
M. Stéphane ROUXEL, responsable du pôle Travail
Mme Brigitte MARCHIONI adjointe au responsable du pôle Travail

Unité départementale des 
Hauts-de-Seine

Mme Claudine SANFAUTE, responsable du pôle 3E
M. Jérôme SAJOT, responsable du pôle Travail

Unité départementale de 
Seine-Saint-Denis

Mme Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle 3E
M. Eric BERTAZZON, responsable du pôle Travail

Unité départementale du
Val- de-Marne

M. Nicolas REMEUR, responsable du pôle 3E
M. Eric JANY, responsable du pôle Travail

Unité départementale du
Val d’Oise

M. Alain OLLIV1ER, responsable du pôle 3E
Mme Pascale BOUËTE, responsable du pôle Travail

14
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Décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives

Unité départementale de
Paris M. François CHAUMETTE, responsable du pôle 3E

Unité départementale de
Seine et Marne Mme Isabelle VIOT BICHON, responsable du pôle 3E

Unité départementale des 
Yvelines M. Didier LACHAUD, responsable du pôle 3E

Unité départementale de 
l’Essonne M. Christian BENAS, responsable du pôle 3E

Unité départementale des 
Hauts-de-Seine Mme Claudine SANFAUTE, responsable du pôle 3E

Unité départementale de la 
Seine-Saint-Denis Mme Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle 3E

Unité départementale du
Val- dc-Marne M. Nicolas REMEUR, responsable du pôle 3E

Unité départementale du
Val d’Oise M. Alain OLLIVIER, responsable du pôle 3E

Article 12

La présente décision de délégation de signature porte abrogation des décisions suivantes : n°2019-97 du 
10 octobre 2019, n°2019-84 du 17 octobre 2019, n°2019-81 du 17 octobre 2019, n°2019-04 du 17 janvier 2019, 
n°2019-76 du 26 septembre 2019, n°2019-67 du 16 septembre 2019, n°2019-85 du 17 octobre 2019, n°2019-32 
du 19 juillet 2019, n°2019-09 du 17 janvier 2019 et n°2019-74 du 11 septembre 2019.

Article 13

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Ile de France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la région Ile-de-France.

Fait à Aubervilliers, le nmm
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi,

Le Directeur régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l'Emploi 
d'Ile-de-France

Gaétan RUPANT
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Rectorat
3, boulevard
de Lesseps

78017
Versailles

Cedex

DACES

 
 
 

 
ARRÊTÉ 

 
 

portant subdélégation de signature financière 
 
 
 

 

 
 
 

La Rectrice de l’académie de Versailles, 
Chancelière des Universités 

 
 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001, relative aux lois de finances ; 

 

VU le Code de l’éducation, notamment son article D.222-20 ; 

 

VU le Code de la sécurité sociale ; 

 

VU le Code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

 

VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription quadriennale ; 

 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

 
VU  la loi de décentralisation n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 relative aux 

libertés et responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ; 

 
VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;  
 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets ; 

 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

 

VU le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
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VU le décret n°2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l'organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l'éducation nationale et de 

l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; 

 

VU l’arrêté portant organisation de l’académie de Versailles en date du 

11 janvier 2013 ; 

 

VU  la convention du 20 octobre 2010 entre l’État et l’ANRU relative au programme 

d’investissement d’avenir (action : « internats d’excellence et égalité des 

chances) ; 

 

VU  le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant 

nomination de Madame Charline AVENEL en qualité de Rectrice de l'académie 

de Versailles ; 

 

VU l’arrêté du 12 septembre 2019 portant nomination de Monsieur 

Benoît VERSCHAEVE en qualité de Secrétaire général de l’académie de 

Versailles ; 

 

VU  l’arrêté n° IDF- 2018-11-004 du 6 novembre 2018 du Préfet de la Région d’Ile-

de-France portant délégation de signature à Madame Charline AVENEL, 

Rectrice de l’académie de Versailles, en matière d’ordonnancement 

secondaire ; 

 

VU les décisions n° MENF1900457S, MENF1900459S, MENF1900460S, 

MENF1900458S et MENF1900461S du 4 décembre 2019 par lesquelles les 

responsables de programmes du ministère de l’Éducation nationale et de la 

Jeunesse nomment la Rectrice de l’académie de Versailles en qualité de 

responsable de budget opérationnel de programme des programmes 139, 140, 

141 et 230 et en qualité de responsable d’unité opérationnelle du programme 

214. 

 

VU  les décisions n° ESRF1900303S et ESRF1900302S du 9 décembre 2019 par 

lesquelles les responsables de programmes du ministère de l’Enseignement 

supérieur, de la Recherche et de l’Innovation nomment la Rectrice de 

l’académie Versailles en qualité de responsable de budget opérationnel de 

programme du programme 150 et en qualité de responsable d’unité 

opérationnelle du programme 231. 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Charline AVENEL, rectrice de 

l’académie de Versailles, chancelière des universités, subdélégation de signature est 

donnée à Monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire général de l’académie de 

Versailles,  
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1) à l’effet de recevoir les crédits des programmes : 

 

- 139 - Enseignement privé du premier et du second degrés 

- 140 - Enseignement scolaire public du premier degré 

- 141 - Enseignement scolaire public du second degré 

- 150 - Enseignement supérieur et recherche 

- 230 - Vie de l’élève 

- 231 - Vie étudiante 

 

2) de répartir ces crédits entre les divers services et unités opérationnelles 

chargés de l’exécution et procéder à des réallocations de crédits en cours d’exercice 

budgétaire entre les services et unités opérationnelles ; 

 

3) de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de 

l’État imputées sur les programmes du paragraphe 1 ainsi que sur ceux des 

programmes : 

 

-  214 - Soutien de la politique de l’éducation nationale 

-  723 - Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État 

  

4) à l’effet de signer, dans la limite des plafonds de dépenses notifiés par le 

recteur de la région académique d’Île-de-France, toutes les pièces pour procéder à 

l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État dans le cadre du programme : 

 

- 172 - Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaire   

 

ARTICLE 2 

1) Cette subdélégation porte sur tous les actes relatifs à l’engagement juridique, 

la liquidation, le mandatement des dépenses, la réalisation des opérations de 

recettes ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la 

prescription quadriennale des créances de l’État sous réserve d’un avis 

conforme du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés, à 

l’exclusion des : 

- opérations de fongibilité et d’utilisation des marges de manœuvre qui 

relèvent de la compétence des responsables de programme, 

- ordres de réquisition du comptable public, 

- décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur régional 

des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui 

relèvent de la compétence du ministre du budget, 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics. 

 

2) La présente subdélégation porte également sur toutes les pièces relatives à la 

passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le 

cadre des programmes visés à l’article 1, y compris les arrêtés relatifs à la 

composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours. 
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3) Pour les subventions d’un montant de 30 000 € et pour les opérations 

d’investissement d’un montant de 30 000 € et plus, la subdélégation de signature 

consentie au présent article ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits 

des titres 5, 6 et 7 du budget du ministère que lorsque les opérations en cause auront 

été préalablement arrêtées par le préfet de la région Ile-de-France. 

 

Les dispositions de cet alinéa ne s’appliquent pas aux subventions allouées 

au titre des crédits d’équipement pédagogique (premier équipement) des crédits du 

budget du ministère de l’éducation. 

 

 

ARTICLE 3  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire 

général de l’académie, subdélégation est donnée à Madame 

Marine LAMOTTE d’INCAMPS, Madame Catherine FRUCHET, Monsieur 

Hervé COMBAZ et Monsieur Erwan COUBRUN, secrétaires généraux adjoints de 

l’académie de Versailles, à l’effet de signer tous les actes relevant des attributions de 

la Rectrice de l’Académie. 

 

ARTICLE 3.1  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marine LAMOTTE d’INCAMPS, 

Madame Catherine FRUCHET, Monsieur Hervé COMBAZ et Monsieur 

Erwan COUBRUN, secrétaires généraux adjoints de l’académie de Versailles, 

subdélégation de signature est donnée à Madame Claudine MACRESY-DUPORT, 

adjointe à la secrétaire générale adjointe, chargée des ressources humaines, pour les 

actes relatifs à ses champs de compétences et dans la limite de ses attributions. 

 

 

ARTICLE 4  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marine LAMOTTE d’INCAMPS, 

Madame Catherine FRUCHET, Monsieur Hervé COMBAZ et Monsieur 

Erwan COUBRUN, secrétaires généraux adjoints de l’académie de Versailles, 

subdélégation de signature est donnée aux agents mentionnés aux articles suivants : 

 

 

1- PÔLE BUDGET ET FINANCES 

 

ARTICLE 5  

- Madame Farhana AKHOUNE, chef de la division des affaires 

financières (DAF) et Monsieur Damien DELPORTE, son adjoint, pour les actes 

relatifs à leurs champs de compétences et dans la limite de leurs attributions, à 

l’exception des marchés. 
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ARTICLE 5.1. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Farhana AKHOUNE, chef de la 

DAF et de Monsieur Damien DELPORTE, son adjoint, délégation de signature est 

donnée, afin de recevoir, mettre à disposition et réallouer en cours d’exercice 

budgétaires les crédits mentionnés à l’article 1 du présent arrêté et dans la limite de 

leurs attributions, à :  

 

- Madame Isabelle DUPUIS ; 

- Madame Malika Ouchen  

- Madame Justine LEGRAND : 

- Madame Véronique PAGANO. 

 

 

ARTICLE 5.2. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Farhana AKHOUNE, chef de la 

DAF et de Monsieur Damien DELPORTE, son adjoint, délégation de signature est 

donnée à l’ensemble des responsables d’engagements juridiques et de demandes de 

paiement de la plateforme CHORUS : 

 

- Madame Nathalie MARTIN ; 

- Monsieur Christophe LAURET ; 

- Madame Marie BLONDOT ; 

- Madame Jennifer ADAMSON-KRIFI ; 

- Madame Carolina SAULE ; 

- Madame Malika OUCHEN ; 

- Madame Kelly QUELESNE ; 

- Madame Sylvie MERLET ; 

- Monsieur Daniel MARTINELLI ; 

- Madame Isabelle DUPUIS ; 

 

à effet de procéder à l’exécution des décisions des prescripteurs et des actes relevant 

des délégations de gestion visées ci-dessus et à la validation des engagements 

juridiques, la signature des bons de commande, la certification du service fait, la 

validation des demandes de paiement, dans la limite de leurs attributions. 

 

 

 ARTICLE 5.3  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Farhana AKHOUNE, chef de la 

DAF et de Monsieur Damien DELPORTE, son adjoint, délégation de signature est 

donnée, pour les actes relatifs à la réalisation des opérations de recettes dans la limite 

de leurs attributions, à : 

 

- Madame Isabelle DUPUIS ;  

- Madame Marylène JOLLY ; 

- Monsieur Christophe LAURET. 
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ARTICLE 5.4 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Farhana AKHOUNE, chef de la 

DAF et de Monsieur Damien DELPORTE, son adjoint, délégation de signature est 

donnée à : 

 

- Madame Marie BLONDOT ; 

- Madame Jennifer ADAMSON-KRIFI ; 

- Madame Carolina SAULE ; 

- Monsieur Alastair BAVEREL ; 

- Madame Coralie TROUBAT ; 

- Madame Laurence PICCIRILLO ; 

- Madame Godeleine TULLOCH ;  

- Madame Afef NOURI ; 

- Madame Séverine KELLER ; 

- Madame Isabelle BELLIN ;  

- Madame Laurence JACQUES ; 

- Madame Marcelle BUSLON ; 

- Madame Maryvonne BERNARD ; 

- Monsieur Michael LAMANDE ; 

- Madame Nathalie MARTIN ; 

- Madame Malika OUCHEN ; 

- Madame Kelly QUELESNE ; 

- Madame Sylvie MERLET ; 

- Madame Sylvie MESLIN ;  

- Monsieur Daniel MARTINELLI ; 

- Madame Sophie FONTAINE ; 

- Madame Francette VINCENT ; 

- Monsieur Christophe LAURET ; 

- Madame Astrid SIMAT ; 

 

à effet de procéder dans le logiciel CHORUS à la certification de service fait des 

dépenses engagées, dans la limite de leurs attributions. 
 
 

ARTICLE 5.5 

Sont autorisés à valider dans CHORUS formulaires le constat de service fait : 

 

- Madame Rafaèle COSTE-LARTIGOU, chef des services 

académiques d'information et d'orientation (SAIO) et Madame 

Yvonne NOMBRE, secrétaire administrative ; 

- Madame Valérie MOREL, déléguée académique à la formation, au 

développement professionnel et à l’innovation, et Monsieur 

Philippe DUVIGNEAU, responsable du service administratif et financier ; 

- Monsieur Fabrice GELY, délégué académique au numérique ; 

- Monsieur Jacky GALICHER, directeur des systèmes d’information 

(DSI) et Madame Suzanne ROUX, son adjointe ; 

- Madame Nicole BORRELLY, chef de la division de l’accueil et de la 

logistique (DALOG) et Madame Audrey CHAZALVIEL, son adjointe ;  

- Madame Floriane DUGUET, chef de la division d’aide et de conseil 

aux établissements et aux services (DACES), Madame Caroline MAERTEN, 

son adjointe et Monsieur Sébastien LECLERE, chef du bureau DACES 3 ; 
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- Madame Roxane LAVERGNE, chef du service académique de 

prévention et d’accompagnement des personnels (SAPAP), Madame 

Zalihata HIMIDI, responsable du pôle action sociale, Madame 

Leila MIHOUB, gestionnaire de l’action sociale et Madame Arminda PIRES, 

gestionnaire des prestations d’action sociale ; 

- Madame Agnès LAB, responsable de la mission académique à 

l’intégration des personnels en situation de handicap (MAIPH), 

correspondante handicap et Madame Carole VRINAT, responsable 

budgétaire FIPHFP ;  

- Madame Eva QUICKERT-MENZEL, chef du service communication 

de l’académie de Versailles et Madame Sandrine HURET son adjointe ; 

- Madame Pernelle BENOIT, déléguée académique aux relations 

européennes, internationales et à la coopération (DAREIC) ; 

- Monsieur David BERAHA, secrétaire général de la DSDEN 78, 

Madame Mireille JEANNEAU, contrôleur de gestion, et Monsieur 

Pascal POTTIER, chef de la division logistique et sécurité ; 

- Monsieur Frédéric BERTRAND, secrétaire général de la DSDEN 91, 

Monsieur Christophe GAUCHON, chef de la division d'appui et des 

ressources humaines (DARH) et Madame Murielle FOUCHER, chef du 

bureau du suivi budgétaire ; 

- Madame Pascale BEULZE, secrétaire générale de la DSDEN 92, 

Madame Aurore CAMPUZANO-CAMBRE, chef de la division du budget et 

des actions sociales (DBAS) et Madame Christine HOTTON, chef du bureau 

DBAS 1 ; 

- Madame Florence FASSI, secrétaire générale de la DSDEN 95 et 

Madame Isabelle LACCHINI, contrôleur de gestion et Monsieur Alain 

JULDO, chef de la DAE. 
 
 
ARTICLE 6 

- Madame Christiane LESIRE, coordonnatrice académique paie, pour 

les actes relatifs à ses champs de compétences et dans la limite de ses attributions. 

Les décomptes de rappels de rémunération supérieurs à 10 000 € sont exclus de 

cette délégation. 

 
 
ARTICLE 7 

- Madame Nicole BORRELLY, chef de la division de l’accueil et de la 

logistique (DALOG) et Madame Audrey CHAZALVIEL, son adjointe, pour les actes 

relatifs à leurs champs de compétences et dans la limite de leurs attributions. 
 
 

2- PÔLE CONSEIL ET ACCOMPAGNEMENT DES ETABLISSEMENTS ET 

DES SERVICES 

 

ARTICLE 8 

- Monsieur Pierre-François GUIMONT, chef de la division des actions 

immobilières, de la programmation et de l'architecture (DAIPA), et Madame 

Odile GAGNERIE, son adjointe, pour les actes relatifs à leurs champs de 

compétences et dans la limite de leurs attributions. 
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3- PÔLE ORGANISATION ET PERFORMANCE SCOLAIRES 

 

ARTICLE 9 

- Madame Anne BERNUSSOU, chef de la division des établissements 

d’enseignement privé (DEEP), et Madame Anne PIGUET, son adjointe, pour les 

actes relatifs à leurs champs de compétences et dans la limite de leurs attributions. 

Les opérations entraînant un rappel supérieur à 10 000 € sont exclues de cette 

délégation. 

 

ARTICLE 9.1 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne BERNUSSOU, chef de la 

DEEP ou de Madame Anne PIGUET, son adjointe, délégation de signature est 

donnée à Madame Hadda NEDJAR, chef du service DEEP 1, Madame 

Sylvie HENON, chef du service DEEP 3, à effet de signer, dans leurs champs de 

compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions, les décomptes fixant le 

montant des éléments de rémunération ou des indemnités des personnels gérés par 

le service, les certificats administratifs et les créations d’historiques. 

 

En sus des actes désignés ci-dessus et en l’absence des chefs de bureau, délégation 

de signature est donnée à Madame Laura TUTZO, coordonnatrice paie DEEP, pour 

signer les décisions visant à assurer la prise en charge financière des personnels 

nouvellement affectés. 

 

 
4- PÔLE RESSOURCES HUMAINES 

 

ARTICLE 10 

- Monsieur Fabrice TANJON, chef de la division des personnels 

enseignants (DPE) et Madame Agnès POUSSIN, son adjointe, pour les actes relatifs 

à leurs champs de compétences et dans la limite de leurs attributions. Les opérations 

entraînant un rappel supérieur à 10 000 € sont exclues de cette délégation. 

 

ARTICLE 10.1 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Fabrice TANJON, chef de la DPE, 

ou de son adjointe, Madame Agnès POUSSIN, délégation de signature est 

donnée à chacun des chefs de service de la DPE, dans leurs champs de 

compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions :  

 

- Madame Danielle FOLLET (DPE 2) ; 

- Madame Sandrine THIRE (DPE 4) ; 

- Madame Aurélie CARDINI (DPE 5) ; 

- Madame Dominique MOULIE (DPE 6) ; 

- Monsieur Valentin GAILLARD (DPE 7) ; 

- Monsieur Christian DUVAL (DPE 8) ; 

- Monsieur Sébastien DECROIX (DPE 9) ; 

 

pour les décomptes fixant le montant du calcul des éléments de rémunération ou des 

indemnités des personnels gérés par le service, les certificats administratifs et les 

créations d’historiques. 
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En sus des actes désignés ci-dessus et en l’absence des chefs de bureau, délégation 

de signature est donnée à Madame Cécile BOUSSAUD, coordonnatrice paie DPE, 

pour les décisions visant à assurer la prise en charge financière des personnels 

nouvellement affectés. 

 

 ARTICLE 10.2 

En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de services mentionnés à 

l’article 10.1, délégation de signature est donnée aux référents paie : Madame 

Laurence YVER, Madame Isabelle MINIERE, Madame Agnès ALBERTIN, Madame 

Arielle HENRION, Monsieur Fabrice GIRAULT, Monsieur Hakim BELBOUAB, 

Monsieur Christophe JARRY et Monsieur Franck FAVRE-FERRAND pour signer, 

dans leurs champs de compétences respectifs et dans la limite de leurs attributions, 

les décomptes relatifs aux prises en charge des transports et les créations 

d’historiques. 

 

 

ARTICLE 11 

- Madame Estelle VILAIN, chef de la division de l’administration des 

personnels A.T.S.S. (Administratifs, Techniques, de Santé et de Service Social) et 

I.T.R.F (Ingénieurs et personnels Techniques de Recherche et Formation) (DAPAOS) 

et Madame Céline GALMEL, son adjointe, pour les actes relatifs à leurs champs de 

compétences et dans la limite de leurs attributions. Les opérations entraînant un 

rappel supérieur à 10 000 € sont exclues de cette délégation. 

 

ARTICLE 11.1 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Estelle VILAIN, chef de la 

DAPAOS, et de Madame Céline GALMEL, son adjointe, délégation de signature est 

donnée à : 

- Monsieur Fabien DIVENAH, chef du bureau DAPAOS 1 ; 

- Madame Sylvaine EDMOND, chef du bureau DAPAOS 2 ; 

- Madame Florence RIFLADE, chef du bureau DAPAOS 3 ;  

- Madame Muriel ROBIN, chef du bureau DAPAOS 4 ; 

- Madame Caroline MARCOTTE, chef du bureau DAPAOS 5 ; 

 

à effet de signer, dans leurs champs de compétences respectifs et dans la limite de 

leurs attributions, les décomptes fixant le montant des éléments de rémunération ou 

des indemnités des personnels gérés par le service, les certificats administratifs et les 

créations d’historiques. 

 

En sus des actes désignés ci-dessus et en l’absence des chefs de bureau, délégation 

de signature est donnée à Madame Colette DEFREL, coordonnatrice paie DAPAOS, 

pour les décisions visant à assurer la prise en charge financière des nouveaux 

arrivants. 

 

 

ARTICLE 12 

- Madame Sylvie TRAHAIS, chef de la division de l’encadrement (DE) 

et Madame Sylvie DORE, son adjointe pour les actes relatifs à leurs champs de 

compétences et dans la limite de leurs attributions. Les opérations entraînant un 

rappel supérieur à 10 000 € sont exclues de cette délégation. 
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ARTICLE 13 

- Madame Roxane LAVERGNE, chef du SAPAP, Madame 

Zalihata HIMIDI, responsable du pôle action sociale et Madame Ghislaine BARBET, 

chef du service académique des retraites, pour les actes relatifs à leurs champs de 

compétences et dans la limite de leurs attributions.  

 

 

ARTICLE 14 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Charline AVENEL, Rectrice de 

l’académie de Versailles, chancelière des universités, subdélégation de signature est 

donnée à Monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire général de l’académie de 

Versailles pour les opérations relevant du ministère de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche à l’effet de recevoir les crédits de l’ANRU. 

 

Cette subdélégation porte également : 

- sur l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses de l’État ; 

- sur les décisions d’oppositions ou de relèvement de la 

prescription quadriennale des créances de l’État ; 

- sur tous les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 

accords-cadres et des marchés publics. 

 

ARTICLE 14.1 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît VERSCHAEVE, secrétaire 

général de l’académie, subdélégation est donnée à Madame 

Marine LAMOTTE d’INCAMPS, Madame Catherine FRUCHET, Monsieur 

Hervé COMBAZ et Monsieur Erwan COUBRUN, secrétaires généraux adjoints de 

l’académie de Versailles. 

 

ARTICLE 14.2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marine LAMOTTE d’INCAMPS, 

Madame Catherine FRUCHET, Monsieur Hervé COMBAZ et Monsieur 

Erwan COUBRUN, secrétaires généraux adjoints de l’académie de Versailles, 

subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Monsieur Pierre-François GUIMONT, chef de la division des actions 

immobilières, de la programmation et de l'architecture (DAIPA), et Madame 

Odile GAGNERIE, son adjointe pour les marchés de travaux jusqu’à un montant de 

250 000 € HT et pour les marchés de fournitures et de services ne faisant pas l’objet 

d’une procédure formalisée. 

 

 

ARTICLE 15 

L’arrêté rectoral n°IDF-2019-11-29-004 du 29 novembre 2019 portant subdélégation 

de signature est abrogé. 
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ARTICLE 16 

Le secrétaire général de l’académie de Versailles est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Île-de-France. 

  

  

 

 

Fait à Versailles, le 23 décembre 2019 

 

Signé la Rectrice 

Charline AVENEL 
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